
LA GRIPPE A 
 

Nous observons actuellement dans le monde la multiplication des cas de transmission 

interhumaine du virus de la grippe A (H1N1). Ceci a conduit l'Organisation Mondiale de la 

Santé (OMS) à passer en phase d'alerte de niveau 5, amenant le gouvernement français à 

mettre en œuvre le plan national de prévention et de lutte « pandémie grippale ». 

 

Ce plan recommande de renforcer le dispositif de protection sanitaire et de mobiliser les 

pouvoirs publics afin de contenir une éventuelle apparition de l'épidémie sur le territoire 

national. 

Notre pays est actuellement peu touché. Les cas de survenance de cette maladie sont limités. 

Les personnes affectées sont prises en charge médicalement et se rétablissent rapidement. 

Il nous faut toutefois être vigilant face à une maladie dont la propagation n'est pas encore 

maîtrisée. 

L'OMS considère en effet que le risque de pandémie n'est pas écarté à ce stade. 

Les deux documents joints présentent les règles d'hygiène qu'il convient de respecter en vue 

de freiner le développement de cette vague de grippe. Ces éléments sont également 

présentés sur le site www.inpes.sante.fr 

Vous trouverez sur le site www.pandemie-grippale.gouv.fr, toutes les informations utiles 

portant sur l'évolution de la situation et la réponse des pouvoirs publics. Ce site présente 

également des informations destinées au grand public, accessibles aussi par téléphone au 

0825 302 302 (0,15 euro par minute depuis un poste fixe). 
 

 



 
 

 


